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Nord, Chef d’administration de programmes Services généraux 
de 1re ligne (RLS d’Ahuntsic-Montréal-Nord)

6 octobre 2020 

Porte réservée au personnel du CLSC Montréal-Nord 

Afin de préserver la santé et la sécurité des usagers et des employés, de faciliter le respect de la 
distanciation physique requise en contexte de pandémie, de réduire l’achalandage à l’entrée 
principale, l’accès au CLSC Montréal-Nord est modifié. 

À partir du mercredi 7 octobre 2020, seule la porte donnant sur Lacordaire (11441 boulevard 
Lacordaire) devra être utilisée comme la porte d’entrée et de sortie par le personnel. Cette porte 
sera réservée exclusivement au personnel qui, par contre, ne devra plus emprunter la porte 
donnant vers le stationnement. 
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Consignes supplémentaires :  

1. Pour actionner la porte réservée au personnel, vous devrez avoir votre carte d’employé à puce.  
2. Aux heures de pointe, un aide de service s’assurera du respect des consignes de prévention et de 

contrôle des infections : lavage des mains et port du masque de procédure. Par ailleurs, ces 
consignes doivent être respectées en tout temps.  

3. Vous devrez présenter votre carte d’employé à l’aide de service.  
4. Vous devrez vous assurer que la porte est bien fermée dernière vous. Un délai de quelques secondes 

est nécessaire. La lumière sur le dispositif en haut de la porte devra devenir verte.  

 
Nous vous remercions de votre collaboration dans ces moments exceptionnels.  

 


